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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 17 DECEMBRE 2020 

 

Convocation du 09.12.2020 
 

Date d’affichage 09.12.2020 
 

Président de séance : Mme Christine LEFEVRE 
 

Etaient présents : Mmes LEFEVRE Christine, MADASCHI Véronique, REDON Sylvia, NOUASSA 
Josette, HENNEUSE Emanuelle. 
Mrs BERTIER Jean-François, LEFEVRE Jean-Luc, POLIKOU Spendi.  
 

 Mrs SAIGNOL Mathieu, DE LUCA Anthony, JALAGUIER Quentin,  
 

Secrétaire de séance : Mme MADASCHI Véronique 
 

 Adoption du compte rendu du conseil municipal du 14 OCTOBRE 2020 
 

Le conseil municipal adopte à l’unanimité le compte rendu de la réunion du conseil du 14 Octobre 2020 
 

 Retrait de la délibération n°24-2020-Opposition Transfert pouvoir de police 
 

Suite au courrier de Monsieur le Préfet en date du 05 novembre 2020 concernant la délibération n°24-2020 du 
14 octobre 2020 dont le conseil municipal s’est opposé au transfert au président de la communauté 
d’agglomération Nîmes Métropole des pouvoirs de police spéciale. Cependant en application de l’article 
L.5211-9-2 III, la faculté de s’opposer à ce transfert appartient au maire et non à son conseil. Madame le Maire 
informe également le Conseil municipal que l’opposition a été exprimé sous la forme d’un arrêté est transmis 
au contrôle de l’égalité. Le Conseil Municipal décide à l’unanimité le retrait de la délibération n°24-2020 
relative à l’opposition au transfert des pouvoirs de police spéciale du Maire de Mauressargues au 

Président de l’Agglomération de Nîmes Métropole. 
 

 Demande de subvention de la Société de chasse 
 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal la demande de subvention de l’Association Société de 
chasse la Perdrix de Mauressargues pour l’année 2020 et propose de renouveler pour cette même 
année le principe l’attribution d’une subvention de fonctionnement aux associations à but non lucratif 
ayant leur siège sur la commune de Mauressargues sur la base de 40 euros par membre résidant ou 
contribuable de la commune. Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’allouer une 
subvention 480€ à l’Association Société de chasse la Perdrix de Mauressargues qui sera imputée au 
compte 6574, celle-ci sera versée exceptionnellement sur le budget 2021 pour régularisation. 
 

 Ouverture de crédits d’investissement 2021 sur le budget communal 
 

Conformément à l’article 15 de la loi 88-13 du 5 janvier 1988, le Maire peut engager, liquider et 
mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits à la section 
d’investissement du budget de l’exercice précédent. Préalablement, il convient que le Conseil Municipal 
l’autorise en précisant le montant et l’affectation des crédits. Les crédits seront inscrits au budget lors 
de son adoption et l’autorisation du Conseil Municipal n’est valable que jusqu’à l’adoption du budget. 
Dans ce cadre, Madame LEFEVRE, Maire, propose d’ouvrir 25% des crédits du budget primitif de 
l’exercice 2020 des dépenses d’investissement conformément à la réglementation, dans l’attente du 
vote du budget primitif 2021, selon la répartition suivante : 
 

  Crédits 2020 Ouverture crédits 2021 (25%) 

21 Immobilisations corporelles 130 908 32 727 

23 Immobilisation en cours 232 800 58 00 
 

Le Conseil Municipal à l’unanimité autoriser l’ouverture des crédits proposés, dit que les crédits 
seront repris au budget 2021 lors de son adoption, et autorise le Maire à engager, liquider et 
mandater les dépenses sur les crédits ouverts. 
 

 Désignation du référent sur la transition écologique et énergétique 
 

Madame le Maire donne lecture d’un courrier du préfet concernant la transition écologique et 
énergétique. La DDTM pouvant nous accompagner pour développer ces politiques sur notre territoire. 
Il semble intéressant de désigner au sein du conseil un élu référent sur la transition écologique et 
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énergétique, afin de créer une dynamique sur ces sujets. Le conseil municipal, désigne Monsieur 
SAIGNOL Mathieu comme référent sur la transition écologique et énergétique. 
 

 Révision d’octroies de subvention communale aux associations du village 
 

Dans un souci de restriction budgétaire, le conseil municipal délibère pour supprimer l’octroi de 
subvention calculé sur le nombre d’adhérent résidant sur la commune. Désormais, toute demande de 
subvention (expliquer le projet lié à la demande) sera étudiée cas par cas, au vu d’un rapport moral et 
financier  de l’année écoulée, le compte rendu de l’assemblée générale de ladite association, d’un 
rapport financier prévisionnel.  
 

 Convention relative au financement des travaux sur les ouvrages communaux de 
Mauressargues du fait des chantiers de la compétence de Nîmes Métropole et 
réciproquement 

 

Le conseil municipal à l’unanimité, autorise Madame le Maire à signer la convention relative au 
financement des travaux sur les ouvrages de la commune du fait des chantiers de la compétence de 
Nîmes métropole et réciproquement. 
 

 Concertation sur l’éventualité de sortie dans des pôles du Syndicat Mixte Leins 
Gardonnenque 

 

Madame le maire informe le conseil municipal des dernières réunions avec le syndicat Mixte Leins 
Gardonnenque par rapport à la participation de la commune et à la clé de répartition concernant les 
différents pôles. La commune ayant un budget de plus en plus restreint doit faire des choix 
budgétaires. Le conseil municipal à l’unanimité, demande le retrait de la commune pour le pôle sport 
dès 2021 et des pôles Enfance jeunesse et Vie locale dès 2022. 
 

 Chèque cadeau pour le personnel 
 

Il est donc proposé aux membres du conseil municipal de délibérer afin d’offrir une aide pour Noël 
aux agents de la commune. L’idée générale est de remercier l’agent pour les services rendus à la 
collectivité. Le conseil municipal à la majorité  décide d’octroyer des chèques cadeaux pour une 
valeur de 100€/agent au titre de noël 2020. 
 

 Questions diverses 
 

Projet DSIL 2021 : Madame le Maire informe le conseil municipal de l’appel à projet de la DSIL 
exceptionnelle 2021 pour le financement de la rénovation énergétique des bâtiments des collectivités 
territoriales. Le conseil municipal à l’unanimité décide de lancer le projet sur le bâtiment de la mairie 
au titre de la DSIL exceptionnelle 2021, de prendre contact avec Nîmes métropole pour l’étude avec 
le conseiller en énergie partagé, la commune adhérant au service. 
 

SIRS - Mathieu SAIGNOL fait le compte rendu de la réunion du SIRS, DM n°2 sur le BP 2020, les DM 
seront envoyées avant les réunions. Les acomptes à payer  Mauressargues 6095.18€, Montagnac 
7721.07€, Moulézan 22756.84e et Domessargues 26720.56€. Problèmes de personnels de garde 
pour les maternelles (12h30-13h20) propositions aux 3 ATSEMS : 2 ok pour faire 1h de plus par jour 
en alternance- 2h de plus/jour pour 1 personne pour la cantine (employé centre de loisir). 
 

Le collectif jardin partagé – est en train de se créer en association. Une convention de mise à 
disposition sera établie dès la création effective de l’association. En lieu et place de la parcelle A 379, 
le collectif souhaiterait obtenir la jouissance des parcelles A327 et A 328. Aucune objection. 

 

Arrêt de bus – le problème des arrêts de bus « Les Pouzerans » face au cimetière et au croisement 
perdure. Ces arrêts doivent être supprimés dès le 4 janvier 2021 au vu de leur dangerosité : sur une 
départementale, hors agglomération, sans trottoirs, sans éclairages, sans abri, sans passages 
protégés. La région est informée, les bus pour le collège de Brignon doivent utiliser également l’arrêt 
« St Damien ». 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h15. 

 

 

 


